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Expoe& dee faite et conclusions 

Le 18 octobre 1982, le requérant a dêposê la demande de 

brevet europêen n 82 201 294.4. La taxe annuelle pour la 

quatrièrne année êtait des lors exigible le 31 octobre 1985 

(article 86(1) et règle 37(1) de la CBE). Cette taxe n'a 

pas êt& acquittêe A 1 1 6chance. 

En date du 4 dêcembre 1985, l'Office europen des brevets 

a envoy& un rappel au mandataire du requêrant (ci-apres 

dnomm& mandataire 1), indiquant que la demande de brevet 

europen serait rêpute retire ci ].a taxe annuelle pour 

la quatrième annêe ainsi que la surtaxe pour retard de 

paiement (10 % du montant de la taxe annuelle ; cf. ar-

ticle 2, point 5 du règlement relatif aux taxes) n'&taient 

pas payêes dans un d1ai de six mois & compter de 

l'êchêance (article 86(2) et (3) de la CBE). 

Le 7 mai 1986, le mandataire 1 a demandé & l'Office euro-

pêen des brevets par telex de lui communiquer la date de 

d&livrance du brevet. En date du 13 mai 1986, un agent des 

fornialitCs de l'Office europêen des brevets a tClCphonê au 

mandataire 1 afin de l'informer que la demande de brevet 

europêen Ctait rCputCe retiree, êtant donnC que la taxe 

annuelle pour la quatrime annêe et la surtaxe pour retard 

de paiement n'avaient pas Ctê acquitt&es dans les dêlais. 

Lee 28 et 30 mai 1986, le mandataire a adressê d'autres 

telex & 1'Office europêen des brevets. Ceux-ci ne compor-

taient aucune prise de position au sujet du message tCi&-

phonique de l'agent des formalit&s, mais se contentaient 
uniquement de rêpêter en substance le contenu du t&lex 

envoye le 7 mai 1986. Le 5 juin 1986, 1'Office europeen 

des brevets y a rCpondu au moyen d'un t&lex confirmant 
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l'information donnée par téléphone le 13 mai 1986. F -ifin, 
en date du. 18 juin 1986, la notification êtablie confor-
mément a la règle 69(1) de la CBE a été envoyée au man-

datairel par l'Office européen des brevets. 

IV. 	Le 2 juin 1986, la taxe annuelle pour la quatrième ann&e 
et la surtaxe pour retard de paiement ont êté acquittêes 
par le requérant. De plus, par lettre datée du 

26 juin 1986, le mandataire 1 a présenté au nom du requé-
rant une requête en restitutio in integruin (article 122 de 
la CBE) dans le d&lai de paiement de taxe annuelle pour la 

quatrième ann&e et payé la taxe correspondante le 
2 juillet 1986. Inns cette lettre, le mandataire 1 a fait 
valoir que le paiement tardif de ces taxes par le requé-
rant êtait dAu a un concours de circonstances indépendantes 
de la volonté du requérant, car celui-ci avait passé toute 
la correspondance du bureau du rnandataire 1 a son avocat 
qui, n'étant pas familiarisé avec les questions de pro-

priété industrielle, n'avait maiheureusement pas prêt& 
attention aux délais. 

V. 	Avant de rendre une decision au sujet de cette requête, 

1'Office européen des brevets, dans sa lettre du 
3 septembre 1986, a propose au requêrant de soumettre une 
explication détaillée des faits qui lavaient amené a 
l'omission du paiement, accompagnêe par des declarations 
jurCes des personnes concernCes. & date du 

31 octobre 1986, lOffice européen des brevets a reçu du 
requérant et de son avocat des declarations n'ayant pas 

été faites sous serinent. En revanche, le mandataire 1 
s'est abstenu de tout commentaire. tans sa declaration, le 

requêrant a affirmé que son frère avait reçu du manda-

taire 1 plusieurs lettres réclamant des paiements divers, 

mais qu'il ne ressortait pas de celles-ci que l'absence de 
paiement de la taxe annuelle pour la quatrième année et de 
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la surtaxe pour retard de paiement dans un d1ai bien 
dêterminê entratnerait une perte de droits. De son côt&, 
l'avocat du requ&rant a confirmê cette all&gation de son 
client et ajout& que la lettre du rnandataire 1 datêe du 
26 juin 1986 comportait des affirmations inexactes. 

Par dcision du 25 fêvrier 1987, 1'Office europêen des 
brevets a statue que la requête en restitutio in integrum 
pour le paiement de la taxe annuelle pour la qua-
trièxne annêe avec la surtaxe êtait rejetêe, car ii esti-
mait que ni le requ&rant, ni le mandataire 1 n'avaient 
fait preuve de toute la vigilance nêcessitCe par lee 
circonstances et gue, par consequent, les conditions pour 
l'application de l'article 122 de la CBE n'etaient pas 
r&unies en l'espèce. 

Par lettre du 17 avril 1987, le requêrant, dCsormais 
reprCsentC par un nouveau mandataire (mandataire 2), a 
forms un recours contre cette decision. La taxe de recours 
a Ct& pay4e en temps utile et un mêmoire exposant lee 
motifs du recours a etC d&pos& dane le d&lai pr&vu. 

Le requCrant y fait valoir 

- qu'il ne voulait en aucun cas mettre sa demande de bre-
vet europCen en danger ; 

- qu'il a demandC au mandataire 1 de lui fournir une 
estimation des dCpenses que lui coftterait le maintien 
de sa demande de brevet europCen ainsi que la sornme qui 
resterait & payer afin de sauvegarder see droits ; 

- que le mandataire 1, par lettre du ler octobre 1985, 
lui a rCpondu qu'il n'Ctait pas possible de lui don-
ncr une estimation des frais & engager pour l'accord de 
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son brevet europen et qu'il convenait donc, en 1sOc_ 

currence, pour que ses droits soient garantis, de 

remettre au mandataire 1, a titre provisoire, la sonune 
de 65 000,00 FB avant le 15 octobre ; 

- qu'il a effectuê ce paiement le 14 octobre 1985 

- que le mandataire 1, par lettre du 22 octobre 1985, 

lui a confirmê ce paiement et ajoutê ceci : 	nous 

faisons le ncessaire pour le paiement de la taxe d'ac-. 

cord et des frais d'impression. Nous procêdons ga1e-

ment aux diffêrentes traductions requises." 

- qu'il a, de bonne foi, considérê le contenu de la 

lettre du mandataire 1 du 22 octobre 1985 conune preuve 

de l'accomplissement de ses devoirs financiers envers 

l'Office europêen des brevets 

- que le mandataire 1, a son plus grand tonnement, lui a 
fait savoir par t16phone dans le courant du mois de 

mai 1986 que sa demande de brevet europen &tait rpu-

tee retiree 

- que le mandataire 1 ne l'a pas prêvenu du dêlai de 

six mois A compter de l'êchéance et du fait que, faute 
de paiement avant le 30 avril 1986, sa demande de bre-

vet europeen serait reputee retiree 

- que ni 1ui-mxne, ni son avocat n'ont reçu copie du 

rappel envoye au mandataire 1 par 1'Office europeen des 

brevets le 4 d&cembre 1985 (cf. paragraphe II, 

supra) 
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- qu'en envoyant des telex & 1'Office europêen des 
brevets les 7, 28 et 30 mai 1986 (cf. paragraphe III, 
supra), demandant que lui soit indiqu& la date de 
dêlivtance du brevet europêen, le mandataire 1 a fait 
preuve de negligence 

- que son avocat, par mise en demeure envoyêe le 
22 dêcembre 1986 au mandataire 1, a proteste forrnel-
lement contre la conduite du mandataire 1 envers son 
client ; 

- qu'il ne se mêfiait en aucune moment que sea droits 
êtaient en pCril et que sa demande de brevet européen 
risquait dêtre reputee retiree. 

ns ce m&moire, le requCrant fait egalement mention de 
deux lettres de rappel d'annuitês expêdiêes par le manda-
taire 1, respectivement lea 24 juin et 26 septembre 1985, 
par lesquelles le mandataire 1, en vue de l'acquittement 
de la taxe annuelle pour la quatrième annêe, lui a demandê 
le paiement d'une certaine sornxne. 

VIII. flans une declaration faite sous serment, gui a êtê jointe 

& son mCmoire de recours, le requCrant affirme en outre 

- qu'il a, de bonne foi, effectuC les paiements n&ces-
saires au mandataire 1 pour l'acquittement de la taxe 
annuelle pour la quatrime annCe avec surtaxe ; 

- que le contenu des conclusions du mandataire 2 est 

conforme & la vêritC 

- que tous les documents produits sont conformes & la 
realite et ne contiennent aucune modification, ni omis-

sion ; 
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- qu'il est prêt a venir a 1'Office europen dee brevets 
afin d'y prêter serment verbalement et d'y apporter son 

têmoignage au sujet des faits invoquês. 

Motifs de la d&cision 

Le recours est conforme aux articles 106 A 108 et a la 

règle 64 de la CBE ii est par consequent recevable. 

Lorsque le demandeur d'un brevet européen se fait reprê-

sente par un mandataire, ii ne peut être fait droit a une 
requête en restitutio in integrum selon la jurisprudence 

constante des Chambres de recours que si le mandataire 

lui-mêrne a fait preuve de la vigilance exigêe du demandeur 

du brevet europêen par Particle 122(1) de la CBE (cf. 

decisions de la Chambre de recours juridique J 05/80, JO 

OEB 1981, 343 et J 16/82, JO OEB 1983, 262). Cela signi-

fie, en l'espèce, que la requête en restitutio in integrum 

n'est fondêe que si requ&rant et mandataire 1 sont en 

mesure d'etablir q&ils ont fait preuve de toute la 

vigilance nêcessitêe par lee circonstances en vue d'obser-

ver le delai de paiement en ce qui concerne la taxe 

annuelle pour la quatrième ann&e. 

En consideration de ces principes en l'espèce, la Chambre 

de recours tient a faire les observations suivantes : 

3.1 	Le rappel (OEB Form 2522 11.84) du 4 dêcembre 1985 a &tê 

envoyê dane le but principal d'attirer l'attention du 

requerant sur le fait qu'il disposait encore d'un delai 

suppiementaire de six rnois a compter de l'echeance 
(31 octobre 1985) pour effectuer, moyennant versement 

d'une surtaxe, le paiement de la taxe annuelle pour la 

quatrième annêe. Cependant, il sied de rappeler ici qu'il 
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n'existe dans la Convention sur le brevet europêen aucune 

dispositiQn stipulant A l'êgard de l'Office europ&en des 

brevets l'obligation de notifier au demandeur ou A son 

mandataiie qu'une taxe - en l'occurrence, la taxe annuelle 

pour la quatrième annêe - n'a pas fit& acquittêe dana le 

dêlai prêvu. Le rappel susmentionnê ne reprêsentait des 

lors qu'un service rendu au requ&rant, et non pas une 

obligation pour l'Office europen des brevets. En corisê-

quence, le requrant ne saurait se pr&valoir du fait que 

ni lui-mme, ni son avocat n'avaient reçu copie de ce 

rappel. 

3.2 	Il ressort clairement des deux lettres de rappel d'an- 

nuitês, exp&di&es par le mandataire 1, respectivement les 

24 juin et 26 septembre 1985, qu'il eat nêcessaire de 

payer annuellement une taxe afin de maintenir en vigueur 

la demande de brevet europêen du requ&rant et qu'il faut 

payer une surtaxe si cette taxe annuelle n'est pas ac-

quitt&e dana lea d&lais. En revanche, dans lea lettres du 

mandataire 1, envoyes respectivement les ler et 

22 octobre 1985, ii nest pas fait mention de cette taxe 

annuelle et, de surcrott, ii apparait sans êquivoque du 

contenu de celles-ci que la aomme pay&e par le requ&rant 

en date du 14 octobre 1985 n'&tait nullement destinêe & 

être affectêe au paiement de la taxe annuelle pour la 

quatrième annêe. Par consequent, en considerant le contenu 

de la lettre du mandataire 1 du 22 octobre 1985 comme 

preuve de l'accornplissement de sea devoirs financiers 

envers l'Office europêen des brevets, le requCrant a 

t&moignC d'un rnanque de vigilance. Partant, le requ&rant 

ne saurait invoquer sa bonne foi (dont la definition, au 

demeurant, obêit a des critCres objectifs), car, vu les 
circonstances, ii aurait dt se rendre compte, dans le cas 

present, que la taxe annuelle pour la quatrième ann&e 

n'&tait probablement pas encore pay&e. 
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3.3 	Le fait d'avoir confi& des t&ches A son frère et A son 
avocat, c'.est-à-dire A des tiers, ne diminue en rien la 
responsabilit4 du requêrant en l'espèce. En effet, le 

requrar1t &tait oblig& dans de telles circonstances de 
s'assurer auprès de ces tiers de la bonne marche des 
affaires concernêes. 

	

3.4 	Les documents dont dispose la Chambre de recours ne ren- 
ferme aucune indication permettant de supposer que le 
mandataire 1 6tait d&liê de toute responsabilité en ce qui 
concerne la surveillance des dêlais de paiernent de la taxe 

annuelle pour la quatrième annêe. De plus, ii faut consi-
dêrer que le mandataire 1, en tant que mandataire agree, 
est censê connaitre les prescriptions concernant les taxes 
annuelles, contenues dans Particle 86 et la règle 37 de 

la CBE. C'est pourquoi, en tenant compte de ces considé-
rations ainsi qu'en raison des motifs indiquês ci-après, 
la Charnbre de recours estime que le mandataire 1 n'est pas 
non plus en mesure d'êtablir qu'il a fait preuve de toute 

la vigilance n&cessitêe par les circonstances. 

3.4.1 1ns lee deux lettres de rappel d'annuitês envoyêes par le 
inandataire 1 au requêrant (cf. paragraphe 3.2 supra), la 

date d'&chéance pour le paiement de la taxe annuelle pour 
la quatrième annêe (c'est-à-dire le 31 octobre 1985) n'est 
pas indiquêe d'une manière correcte. En outre, le requ&-
rant n'y est pas prevenu du dêiai de six mois & compter de 

l'êchêance (article 86(2) de la CBE) et du fait que, faute 
de paiement de cette taxe annuelle avec surtaxe avant le 

30 avril 1986, sa demande de brevet europêen sera (en 

raison de l'article 86(3) de la CBE) reputee retiree. Vu 

lee consequences graves qu'entraIne le paiement tardif de 

ces taxes, le mandataire 1 aurait dti donner des informa-

tions plus précises et plus completes dans ces lettres. 
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3.4.2 Nonobstant le fait que la demande de brevet europêen du 
requérant .&tait r&put&e retiree & partir du ler mai 1986 

(cf. paragraphes I et II supra), le rnandataire 1, en date 

du 7 mai 1986, a demandê & 1'Office europêen des brevets 

par telex de lui communiquer la date de dêlivrance du 

brevet. Ceci d&montre d'une façon incontestable que le 

contrle exerce par le mandataire 1 en ce qui concerne le 

paiement de la taxe annuelle pour la quatrième annCe êtait 

loin d'être suffisant en l'espèce. 

3.4.3 Cette insuffisance de vigilance de la part du mandataire 1 

est encore davantage mise en evidence par le comportement 

contradictoire dont il a fait preuve par la suite. En 

effet, le mandataire 1, au cours du mois de mai 1986, 

semble, d'une part, avoir transmis au requêrant l'informa-

tion reçue de l'Office européen des brevets en date du 

13 mai 1986. D'autre part, vers la fin du mois de 
mai 1986, ii a adrees& deux t&lex & 1'Office europCen des 

brevets, repetant en substance le contenu du telex envoyé 

le 7 mai 1986. 

3.5 	Ii s'ensuit que les conditions pour l'application de l'ar- 

tide 122 de la CBE (cf. paragraphe 2 supra) ne sont pas 

rêunies en l'espèce. En consequence, la requête en resti-

tutio in integrum pour le paiement de la taxe annuelle 

pour la quatri&me annCe, prêsentêe par le requêrant en 

date du 26 juin 1986, n'&tait manifestement pas fondêe. 

Ii convient donc de rejeter le recours et de confirmer le 

bien-fond& de la decision contestee par le requCrant. 

Le manque evident de vigilance de la part du mandataire 1, 

invoquê par le requCrant et, par ailleurs, &tay& par des 

preuves objectives irrefutables, justifie dej& & lui seul 

le rejet du recours (cf. consid&rations clans les para- 
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graphes 2, 3.5 et 4 supra). Partant, la question de savoir 

Si le requrant &tait de bonne foi ou si les all&gations 

contenues dans sa declaration faite sous serment, qui a 

ete joirfte A son rnêmoire de recours, sont veridiques ne 

saurait &tre decisive en l'espèce. En consequence, la 

Chambre de recours est d'avis qu'il n'est ni necessaire, 

ni opportun dans le contexte pr&sent que le requ&rant 

vienne a 1'Office europ&en des brevets afin d'y prêter 

serment verbalement et d'y apporter son teinoignage au 

sujet des faits invoqués. 

6. 	Le rejet du recours a pour con 36quence que la taxe an- 

nuelle pour la quatrième annêe et la surtaxe pour retard 
de paiement ont fit6 acquittêes par le requ&rant a Un 
moment oi sa demande de brevet europeen etait dêjà consi- 

deree comme retir&e. Ces taxes doivent des lors être 

remboursêes. 
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Dispositi f 

Par ces motifs, 

ii eat statu& coimne suit : 

Le recours form& contre la decision de la direction 

g&nêrale 2 de 1'Office europeen des brevets, en date du 

25 f&vrier 1987, eat rejetC. 

La taxe annuelle pour la quatrième annêe et la surtaxe 

pour retard de paiement, acquittêes le 2 juin 1986, doi-

vent Atre remboursCes. 

Le greffier 	Le pr&sident 

3./Z 

	
P441<ew P- 

J. Rlickerl 
	

P. Ford 

IVK 
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